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TOUS UNIS POUR L’INNOVATION : LANCEMENT DE LA MAISON INNOVERGNE 

Aubière, le 16 octobre 2012 

En Auvergne, les acteurs publics du soutien à l’innovation rassemblent leurs forces et lancent la 
Maison Innovergne, pour simplifier la vie des entreprises, des chercheurs et des porteurs de projets 
innovants, et mieux les aider dans leurs démarches d’innovation. 
 
L’Etat, la Région Auvergne, la CCI Auvergne, la Communauté d’agglomération de Clermont-Ferrand, le 
PRES Clermont-Université, OSEO, l’INPI, l’incubateur BUSI, le Réseau de Développement Technologique 
et la Cellule d’Interface Technologique viennent de signer une convention régionale en faveur de 
l’innovation. 
 
Les engagements pris par les signataires répondent d’une part à la nécessité de rendre plus lisible et 
plus accessible l’ensemble des dispositifs de soutien à l’innovation, qu’il s’agisse de conseils ou de 
financements et d’autre part, au souhait d’augmenter la quantité et la qualité des projets soutenus, en 
diffusant davantage la culture de l’innovation. 
 
Ainsi, ce sont au total : 

• 25 solutions d’appuis techniques qui peuvent être associées entre-elles et vont permettre de 
proposer un accompagnement complet et coordonné, qui s’adapte aux besoins spécifiques de 
chaque porteur de projet, 

• 29 dispositifs d’aides financières qui permettent sous réserve d’éligibilité, de soutenir les projets 
innovants aux différentes étapes de leur développement. 

 
Par ailleurs, le Comité Innovergne, créé dès 2007 dans le but de favoriser la création d’entreprises 
innovantes ou le transfert de technologies issues des laboratoires publics, est renforcé pour s’ouvrir 
davantage aux entreprises. Experts et financeurs se réunissent mensuellement et sont à l’écoute des 
porteurs de projet, qui ont ainsi l’opportunité de présenter leur projet en toute confidentialité, dans un 
même lieu et à l’occasion d’une même rencontre. Les porteurs bénéficient en retour d’avis 
multidisciplinaires argumentés et de recommandations. 
 
Un point d’accueil dédié est également assuré en collaboration étroite avec les différents partenaires. 
 
Un numéro de téléphone unique 04 63 05 81 63 et un site internet www.innovergne.fr sont mis à la 
disposition des porteurs de projet. 
 
Ils peuvent ainsi prendre directement contact avec la Maison Innovergne et être rapidement orientés 
vers les bons interlocuteurs et les ressources adaptées à leurs attentes. 
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